M. CAPO-CANELLAS.- Merci, monsieur le président. On pourrait presque dire à ce moment de la séance que le débat vient à point et que si ce n’était la gravité du sujet, les finances du Conseil général, on pourrait presque ajouter que c’est avec plaisir que nous engageons un tel débat.

Enfin, nous disons certaines réalités, de vérités non pas sans doute qu'elles n’aient pas été dites jusque-là, mais peut-être n’ont-elles pas été entendues ou que l’on pas voulu les entendre. 

Beaucoup d'orateurs ont dit, comme nous venons de le résumer à grands traits, et avons tenté de le faire dans les médias, une situation financière aussi complexe peut prêter à la caricature. Il y a sans doute des nuances à apporter. 

Au moment de ce débat, je ne peux pas m’empêcher d'avoir un double sentiment. Le premier est celui du « déjà dit », car nous avions déjà dénoncé un certain nombre d'incertitudes et de réalités financières. Le Conseil général vit, on le sait, au-dessus de ses moyens. Nous l’avions dit maintes fois. L’heure de vérité arrive.

Votre majorité est sans doute au bout d'une logique et c'est cette politique-là, celle que vous avez cautionnée, qui a mené le Conseil général là où il en est aujourd’hui. 

Mon deuxième sentiment est un sentiment de perplexité pour ne pas dire d’étonnement. Vous semblez découvrir où l’on en est réellement, et pour marquer vos distances, vous surinterprétez le diagnostic avec la volonté manifeste de vous dégager d'une situation certes difficile, mais sans aucun doute dont vous vous sentez vous aussi comptables.

Jacques Chaussat a très bien montré tout à l'heure en quoi le diagnostic qui avait été donné et l'image qui avait pu en être délivrée méritaient des nuances. Si j'ai un reproche à faire à cet audit, c'est sans doute qu’il n’évoque pas assez des possibilités de rebond du département, et qu’un certain nombre de ratios que Jacques Chaussat a très bien rappelés ne sont pas forcément en défaveur du Conseil général et témoignent d’une simple réalité : nous avons des recettes de fonctionnement élevées, très nettement élevées si nous nous comparons à d'autres départements. C’est une réalité dont on n’a pas conscience et dont on parle peu, qui vient à rebours d’un certain nombre d'idées reçues. Notre problème est le niveau de dépenses de fonctionnement, c’est ce qui a été fait sur d'autres domaines, je pense notamment à la dette.

En ce qui nous concerne, nous pensons que le Département peut se redresser. C’est une affaire de choix. Nous voulons que ce département opère des choix dans ces priorités qui préparent l'avenir bien sûr, mais qui n'attaquent pas au passage le contribuable qui subit depuis des années le poids des erreurs de votre majorité, et a trop récemment encore été appelé à payer le prix de ces erreurs, je pense à la fiscalité. Jacques Chaussat a donné tout à l’heure, ainsi que M. Klopfer, un certain nombre de ratios sur le coefficient de mobilisation fiscale qui est égal à 122 % dans ce département, triste record !

La séance d’aujourd’hui est consacrée de ce point de vue à un grand classique. C’est l’audit qui révèle que les finances publiques sont dans un état préoccupant à l'arrivée d'un nouveau président.

Cet audit n'émane pas d’une juridiction, il n’est pas contradictoire. C’est l’audit que vous avez commandé, certes à un grand professionnel. Il n’y a pas lieu de mettre en doute les résultats, mais sur l'interprétation, on peut émettre de sérieuses réserves. On sait tous, cela a été rappelé par d’autres, qu’une telle situation peut donner lieu à un débat technique et à une instrumentalisation politique, et des chiffres peuvent être commentés ici et là.

Vouloir faire jouer le rôle du procureur à un audit financier me paraît une curiosité déontologique et une habileté politique, car il est rare qu'un rapport oublie un certain nombre de ratios qui sont le témoin de ce que le Département peut et doit faire pour rebondir. Je donne acte à M. Klopfer qu’il nous a présenté tout à l’heure un certain nombre de grilles qui montrent que comparé à la situation des villes, le Conseil général a des marges de manœuvre importantes.

Je veux simplement dire ici que dans les hypothèses qui nous sont présentées quant à la prospective, il y a des amendements que l’on peut rapidement faire. On sait tous que le PPI est une intention affichée et que ce niveau d'investissement pour la suite paraît élevé.

Sur la notion d'impasse budgétaire avancée, à mon avis, des nuances sont à faire. Je ne pense pas que l’on puisse être en déséquilibre dès 2009, c’est un risque qu’il faut prendre avec sérieux et considérer avec prudence, pour autant, l’affirmation que l’impasse budgétaire viendrait dès 2009 mérite d'être nuancée. Il y a des signaux d’alarme très élevés. Je crois que l’on fait un pas dans l'instrumentalisation politique.

Qui peut croire ici que tout cela n'est pas savamment orchestré. Le plan de communication est habile. Cependant, il a été maintes fois mis en œuvre ici et là et trop souvent pour que cette démarche n'apparaisse pas pour ce qu’elle est, une tentative de justifier une augmentation des impôts pour se donner de l'air le reste du mandat.

Le mode d'emploi de cette opération est connu. On pourrait toujours trouver des références à droite, à gauche, comme au centre, pour autant le président de la Région Languedoc-Roussillon a procédé de la même façon pour une augmentation des impôts à son arrivée avec un audit, et je pense que le cabinet de M. Klopfer était l'heureux cabinet qui l’a réalisé. 

Votre collègue de la région Languedoc-Roussillon a ensuite expliqué que c’était la tradition et qu’en début de mandat, on expliquait qu’il fallait augmenter les impôts pour pouvoir assurer la suite.

Il est vrai, Monsieur le président, que dans votre démarche dont le professionnalisme est incontestable, vous avez trouvé une pépite : l'affaire des emprunts toxiques. L’affaire des emprunts toxiques ou comment expliquer que les finances du Conseil général sont en danger ! Une véritable aubaine politique, si ce n'était pas un risque réel pour le Conseil général, qu'il faut bien évidemment considérer avec sérieux. 

Mais quand même : 15 à 17 millions d'euros de risque annuel sur un budget qui tourne autour de 1,7 milliard. Ce n'est pas une petite somme, il faut quand même le replacer à l'échelle du budget du département. Cela équivaut grosso modo à une mensualité de RMI. J'ai la faiblesse de penser que ce risque financier, pour réel qu'il soit, a été instrument
alisé.

Avec ce risque financier, vous avez trouvé le moyen d'expliquer à nos concitoyens que la gestion communiste du Conseil général, qui passait son temps à dénoncer la financiarisation de la planète, avait trouvé le moyen de financiariser les finances du département et de le faire avec talent. Ce scénario me paraît remarquable. L’on pourrait presque dire que c'est du pain béni, si cela ne s'appliquait d’ailleurs à des tenants de la plus stricte laïcité. 

Les résultats de l'audit sont à nuancer. Je souhaite néanmoins en dire un mot.

Monsieur Chaussat l’a fort bien rappelé avant moi, qui peut penser que des économies ne pourront être réalisées ? Chacun sait que des économies sont effectivement réalisables. L’on a un peu le sentiment que cet audit est là pour contraindre votre majorité à ouvrir les yeux, et sans doute pour préparer l'opinion à la douloureuse qui va suivre. Ce scénario catastrophe de l'impasse budgétaire dès 2009 manque un peu de crédibilité. D'abord, il y aura une exécution budgétaire 2008. Il y aura sans aucun doute un excédent 2008. Dès la décision budgétaire modificative n°1, un certain nombre de crédits ont été provisionnés pour des dépenses exceptionnelles. Lors de la DM2, il n'y a pas eu de discussion sur ces crédits. Il existe quand même des marges de manœuvre. En tout cas, je vous le souhaite et je suppose que vous avez su garder ces marges.

En ce qui concerne les finances du département, M. Chaussat en a parlé tout à l'heure, à rebours de l'image de pauvreté qui est la nôtre, nous avons des bases d'imposition élevées ; nos recettes de fonctionnement sont élevées par habitant, elles sont supérieures au département des Hauts-de-Seine. Mais nous dépensons trop et nous faisons trop appel à l'emprunt. Notre encours de dette est le plus élevé. Les frais financiers sont élevés. Si l’on y ajoute le remboursement au capital de la dette, l'on a une épargne effectivement faible.

Lorsque l’on ajoute qu’en matière de fiscalité, l’on a atteint des sommets, avec un coefficient de mobilisation du potentiel fiscal égale à 122 %, l’on voit que l’on a des marges de manœuvre relatives. 

Cela étant dit, six années et demie pour rembourser la dette en utilisant l'épargne, c'est encore acceptable. Ce n'est pas la norme des départements, cela traduit évidemment un effet d'alerte. Cependant il reste de la marge avant d'arriver au seuil d'alerte, qui est de 12 ans.

En revanche, quelque chose m'étonne : le taux global et le taux d'intérêt que le département verse aux banques. Si l’on calcule le ratio, -je l'ai fait et j'attendrai d'être éventuellement contredit-, entre les frais financiers et le capital de la dette, l’on obtient 4,55 %. Si c’est le taux d’intérêt payé, il me paraît élevé. Si c’est le bon chiffre, il est à rebours de l'idée selon laquelle le département aurait gagné de l'argent en utilisant des crédits sophistiqués. Je n'ai pas dit “toxiques”, cher Jean-Jacques !

Je voudrais revenir en quelques mots sur cette affaire des emprunts dits sophistiqués, structurés ou toxiques. Tout à l’heure, Jean-Jacques Karman a dit que chacun des emprunts avait été présenté à la Commission Permanente. Non, ils n'ont pas été souscrits en Commission Permanente. Une délégation était donnée au président du Conseil général par ce dernier pour souscrire à ces emprunts. Des comptes-rendus étaient faits a posteriori. Nous donnions acte de ces comptes-rendus. Puis, il y avait une délibération annuelle de cadrage. 

J'ai ressorti ces délibérations de cadrage. Je ne vais pas toutes vous les lire, elles sont dans la même expression. 

La délibération du 12 avril 2005 est relative au cadrage annuel des opérations et de gestion des taux. Il est dit : “41 % de la dette est à taux fixe. 59 % est à taux indexé estimer à 2,6 %.” Il n'y a pas de quoi nous alerter.

Dans la même délibération, -cela figure aussi dans le rapport-, il est dit que “les index seront ceux communément usités par les marchés financiers (Euribor, Libor, livret A) …. Cette liste n’étant pas limitative.”
Là, je m'interroge : l’on nous fournit des index qui sont tout à fait courants. Et puis, l’on ajoute trois points de suspension et “cette liste n'étant pas limitative.” Il nous est dit que l'on va partir sur des indices un peu exotiques. Pour conclure la phrase, il est dit : “afin de se protéger de la variation de ces index.” 

Vous avouerez que dans la présentation qui a été faite, rien ne pouvait laisser penser que nous étions sur des indices exotiques. On nous dit que l'on voulait se protéger de la variation de ces index et que l'on prenait les indices communément usités. J'étais sur le rapport 2005. Le rapport 2006 est le même, au mot près. En 2007, il nous est dit “84 % de l'encours de la dette est sur une position à taux fixe. 16 % de l'encours sont sur des taux indexés.” Je ne vois donc pas ce qui pouvait alerter la Commission Permanente dans les rapports qui lui ont été livrés.

Sur la question des taux, je voudrais revenir sur un autre élément. Je disais que des choses me semblaient devoir être examinées de plus près et de manière moins caricaturale qu'on a pu le faire jusqu’à présent. Certains éléments ne sont pas si négatifs. Il en est un que je suis étonné de ne pas avoir trouvé dans l'audit du cabinet Klopfer, dont je disais tout à l’heure qu’il faisait référence. 

Je n'ai pas trouvé d'élément qui soit issu du compte de gestion. J’ai eu la curiosité d’allé voir le compte de gestion. Je n'ai pas de certitude, mais j’ai une nette interrogation, une très troublante interrogation. J'aimerais que l'on nous donne des réponses parce que tout cela est particulièrement étonnant. Habituellement, lorsque l’on procède à un contrôle financier, on le fait à partir du compte administratif et du compte de gestion. C'est la base. Lorsque l’on regarde le contrôle de gestion, l'on s'étonne. Pour un département qui est présenté comme au bord de la faillite, au 31 décembre 2007, nous avions 149 millions d'euros de trésorerie. A la fin de l'année, nous avions 149 millions d'euros de trésorerie, soit un plus de 1 milliard de francs.

Je suis étonné qu’il ne soit pas fait mention de cet élément de trésorerie. On ne parle d’ailleurs pas de ce qui s'est passé avec ces 149 millions d'euros, entre le 31 décembre 2007 et aujourd'hui. Il n'existe pas quarante façons de dépenser la trésorerie. La seule façon, c'est de rembourser des emprunts. Avons-nous remboursé des emprunts secs depuis le 31 décembre 2007 ? En avons-nous remboursés, oui ou non ? J'aimerais savoir quels sont les mouvements de trésorerie qui ont été réalisés depuis le début de l’année. 

Je ne peux pas aller plus loin dans l'analyse faute de cet élément. Je pense que l'exécutif se fera fort de nous fournir ces éléments de transparence. 

Cet argent est évidemment dans les comptes du Conseil général. Soit cet argent a servi à rembourser de la dette. Cela m’a peut-être échappé, je n'en ai pas eu connaissance. Soit il reste encore aujourd'hui une trésorerie pléthorique, et très largement au-dessus de la moyenne. Je ne connais pas un département qui n’essaie pas de tangenter ce que l'on appelle la trésorerie zéro. Evidemment, l'on va garder une marge de manœuvre, etc. Mais si nous sommes bien à 149 millions d'euros depuis le 31 décembre 2007, comment cela se fait-il ? A-t-on surfiscalisé ? Est-ce une sur fiscalisation qui, à l'époque, a pu expliquer cette situation ? Aujourd'hui, pourquoi cet élément n'est-il pas dans le débat public alors que l'on nous parle de transparence et je vous en donne acte ? 

Je suis particulièrement étonné. Si l'on a toujours une trésorerie aussi élevée aujourd'hui, il nous faut en avoir connaissance ici, il nous faut en discuter ; il faut voir l'usage que l'on en fait. Il faut s'étonner que l'on n’en ait pas parlé et que l’on ne nous le signale pas comme étant une marge de manœuvre importante. Certains mouvements de fin d'année peuvent expliquer un certain nombre de choses, mais je suis curieux d'obtenir des éléments sur ce point.

Pour terminer, je dirai qu'il y a un certain nombre de points qu'il nous faut clarifier. Nous ne sommes pas au bout, Monsieur le président, de la transparence dans ce sujet. D’une part, chacun des groupes politiques a listé des points. Ces derniers mériteraient un travail complémentaire. Je souhaite que nous poursuivions le travail effectué par le cabinet Klopfer et que nous approfondissions un certain nombre points, qui sont a minima de fortes interrogations aujourd'hui. D’autre part, il y a un juge de paix. Beaucoup ont évoqué l'instrumentalisation politique qui pouvait être faite. Cela a été dit sur les différents bancs. 

D'abord, je suis étonné que la Chambre régionale des comptes n'ait consacré sur la gestion 1999/2003 que quelques lignes à la question de la dette. Il y a exactement huit lignes. Cela signifie qu’il n’y a pas eu d'alerte de la Chambre régionale des comptes sur ce sujet. J'imagine qu'elle aura à cœur de venir regarder exactement quelle est la réalité des contrats. Vous avez bien voulu nous les transmettre. Il existe un très fort décalage, sur les emprunts dits toxiques, entre la réalité des informations que pouvait avoir la Commission Permanente, et le contenu des contrats qui ont été signés. 

J'ai sous les yeux un contrat du Crédit agricole, il est indiqué un certain nombre de précautions. Il est écrit notamment que chaque partie déclare et atteste qu'elle assume les conséquences et les risques économiques qui résultent des opérations de marché sur les instruments financiers à terme.

Je voudrais que la Chambre régionale des comptes puisse nous éclairer sur cette affaire de la dette toxique. En même temps, j'ai envie de vous dire, monsieur le président, que le véritable juge de paix, c'est la juridiction financière. L'on se grandirait en sollicitant par avance la Chambre régionale des comptes pour qu'elle nous livre un rapport qui permettra à chacun des bancs d’y voir clair sur la réalité des finances du département. Ceci, de manière incontestable. C'est le souhait que je formule. Il y a un geste à faire pour la sérénité du débat politique : demander à la Chambre régionale des comptes de venir auditer nos finances.

